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1. La question intitulée 11 Création d 1 une zone exempte d'armes nucléaires dans la 
région du Hoyen-Orient 11 a été inscrite à l'ordre du jour provisoire de la trente
SlXleme session conformément à la résolution 35/147 de l'Assemblée générale, en 
date du 12 décembre 1980. 

2. A sa 4ème séance plénière, le 18 septembre 1981, l'Assemblée générale, sur la 
recommandation du Bureau, a décidé d'inscrire cette question à son ordre du jour et 
de la renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa 2ème séance, le 7 octobre, la Première Commission a décidé de tenir un 
débat général commun sur les points relatifs au désarmement qui lui avaient été 
renvoyés, à savoir les points 39 à 56, 128 et 135. Le débat général sur ces 
questions a eu lieu de la 3ème à la 26ème séance, du 19 octobre au 4 novembre 
(voir A/C.l/36/PV.3 à 26). 

4. Pour l'examen de cette question, la Première Commission était saisie des 
documents suivants 

a) Lettre datée du 24 décembre 1980, adressée au Secrétaire général par le 
Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de la Jamahiriya 
arabe libyenne auprès de l'Organisation des Nations Unies (A/36/60); 

b) Lettre datée du 3 février 1981, adressée au Secrétaire général par le 
Chargé d'affaires par intérim de la Hission permanente du Pakistan auprès 
de l'Organisation des Nations Unies (A/36/92); 
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c) 

d) 

e) 

f) 

Lettre datée du 26 février 1981, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de l'Egypte auprès de l'Organisation des 
Nations Unies (A/36/112~S/llt387): 

Lettre datée du 25 mars 1981, adressée au Secrétaire général par le 
Chargé d' af'faires par intérim de la ~vlission permanente de 1 1 Arabie saoudite 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, transmettant des documents de 
la troisième Conférence islamique, tenue à Hecca-Taif 
du 25 au 28 janvier 1981 (A/36/138); 

Lettre datée du 20 avril 1981, adressée au Secrétaire général par le 
Charc;é d'affaires par intérim de la 11ission permanente de l':Cc;ypte auprès 
de 1 'Organisation des nations Unies (A/36/220); 

Lettre datée du 27 mai 1981, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent d'Israël auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(A/36/298); 

g) Lettre datée du 9 juin 1981, adressée au Secrétaire ~énéral par le 
Représentant permanent d'Israël auprès de l'Or~anisation des Nations Unies 
(A/36/315); 

h) Lettre datée du 5 août 1981, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de l'Iraq auprès de l'Or~anisation des Nations Unies
transmettant des documents de la douzième Conférence islamique des ministres 
des affaires étrangères, tenue à Bagdad du 1er au 5 juin 1981 (A/36/421), 

i) Lettre datée du 19 octobre 1~81, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent d'Israël auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(A/36/610); 

j) Lettre datée du 26 octobre 1981, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent d'Israël auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(A/36/630). 

II. EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION A/C.l/36/L.3lt ET REV.l 

5. Le 16 novembre, l'Egypte a déposé un projet de résolution (A/C.l/36/L.34), qui 
a été présenté à la 38ème séance, le 20 novembre. Ce projet se lisait comme suit : 

"L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3263 (XXIX), 3474 (XXX), 31/71, 32/82, 33/64, 
34/77 et 35/147 sur la création d 1 une zone exempte d 1 armes nucléaires dans la 
région du Moyen-Orient, 
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Rappelant également les recorrmandations contenues dans le Document final 
de la-dixième sesS:-:Con extraordinaire de 1 1 Assemblée (Sénérale concernant la 
création d'une telle zone au Moyen-Orient, conformément aux paragraphes 60 
à 63, en particulier à l'alinéa d) du paragraphe 63, 

Souli~nant les dispositions fondamentales des résolutions précitées qui 
demandent à toutes les parties directement intéressées : d 7 envisager de prendre 
les 1nesures concrètes et urgentes nécessaires pour la mise en oeuvre de la 
proposition tendant à créer une zone exempte d'armes nucléaires au Moyen~Orient; 
de proclamer solennellement dans l'attente et au cours de l'établissement d'une 
telle zone leur intention de s'abstenir, sur une base de réciprocité, de 
fabriquer, d'acquérir ou de posséder de toute autre manière des armes nucléaires 
et des dispositifs explosifs nucléaires; de s'abstenir, sur une base de réci
procité, de permettre à toute tierce partie de placer des armes nucléaires sur 
leur territoire et d'accepter de soumettre toutes leurs activités nucléaires 
aux garanties de l'Agence internationale de l'énergie atomique de se déclarer 
favorables à la création d'une telle zone et de déposer ces déclarations auprès 
du Conseil de sécurité, aux fins d'examen, selon qu'il conviendra, 

notant avec satisfaction que déjà ll Etats du Hoyen~Orient sont parties 
au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, 

Consciente que l'adhésion de tous les Etats de la région au traité 
susmentionné favoriserait la création rapide d'une zone exempte d'armes 
nucléaires, 

Gardant présent à l'esprit le consensus réalisé lors de la trente
cinquième session de l'Assemblée générale selon lequel la création d'une zone 
exempte d'armes nucléaires au Hoyen-Orient servirait grandement la paix et la 
sécurité internationales, 

Désireuse de s'appuyer sur ce consensus afin que des progrès appréciables 
puissent être réalisés vers la création d 1 une zone exempte d'armes nucléaires 
au Moyen-·Orient, 

1. Déclare que la création d'une zone exempte d'armes nucléaires au 
I1oyen-Orient est un objectif urgent; 

2. Invite, dans l'attente ou au cours de l'établissement d'une telle 
zone, tous les Etats directement intéressés à ne pas concevoir, fabriquer, 
essayer ou acquérir par d'autres moyens des armes nucléaires et à ne pas 
permettre que des armes nucléaires ou des dispositifs explosifs nucléaires 
soient placés sur leurs territoires; 

3. Prie instamment ces Etats d 1 éviter toute action de nautre à compro"
mettre l'application de la présente résolution, d'adhérer au Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires et de soumettre toutes leurs instal
lations nucléaires aux garanties de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique; 
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Jnvi~~ les Etats dotés d'armes nucléaires et tous les autres Etats à 
fournir leur assistance en vue cle la création de cette zone tout en s'abstenant 
de toute action contraire à la lettre comme à l'esprit de la présente 
résolution; 

5. Prie le Secrétaire général de nommer un représentant spécial qui 
prendrait contact avec toutes les parties intéressées de la région afin de 
s'assurer de leur position en ce qui concerne les procédures nécessaires à la 
création d 1 une zone exempte d 1 armes nucléaires au Hoyen--Orient, y colllpris 
l 1 étendue et les modalités de ces procédures; 

6. Prie également le Secrétaire général de présenter lors de la deuxième 
session extraordinaire de l'Assemblée g~nérale consacrée au désarmement, en 1982,
un rapport intérimaire sur la mission entreprise par son représentant personnel 
et de faire rapport à l'Assemblée générale lors de sa trente-septième session 
et au Conseil de sécurité~ 

7. Demande à tous les Etats directement intéressés de coopérer pleinement 
avec le Secrétaire ~énéral pour mener à bien la tâche qui lui est confiée par 
la présente résolution; 

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-septième 
session une question intitulée :création d'une zone exempte d'armes nucléaires 
dans la région du Hoyen-Orient' 

6. Le 23 novembre, le Qatar a déposé les 'J.Ld1dE::ll''-nts ci,-aprf:s (P./C.l/3(/1.53) au 
projet de résolution A/C.l/36/1.34 

a) Insérer le texte suivant après le quatrième alinéa du préambule : 

''Rap:;elant la résolution 487 du Conseil de sécurité, en date du 
19 juin 198~ 

D..anrE-1 ant également le rapport du Secrétaire e;énéral relatif à 
l'armement nucléaire israélien qui fait l'objet du document A/36/451,'; 

b) Insérer le texte suivant après le sixième alinéa du préambule 

"Profondément préoccupée par le fait que l'avenir dans la région du 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires est gravement 
compromis par l'attaque qu'Israël, qui n 1 est pas partie au Traité, a 
effectuée contre les installations nucléaires de l'Iraq, qui est partie 
au Traité,"; 

c) Ajouter à la fin du paragraphe 1 du dispositif, le texte suivant : 

'compte tenu notamment de l'attaque israélienne contre les installations 
nucléaires de l'Iraq et de la capacité nucléaire d 1 Israël,n; 

/" -
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d) Supprimer les paragraphes 5, 6 et 7 du dispositif; 

e) 

f) 

Insérer un nouveau paragraphe 5 conçu comme suit : 

11 5. Prie le Secrétaire f,énéral de présenter un rapport intérimaire 
à l'Assemblée générale lors de sa deuxième session extra;rdinaire 
consacrée au désarmement, en 1982, ainsi quiun rapport final à l'Assemblée 
générale, lors de sa trente-septième session et au Conseil de sécurité sur 
l'application de la présente résolution~ 11 ; 

Henuméroter le paragraphe 8, qui devient le paragraphe 6. 

7. Le 21~ novembre, l 1 Egypte a déposé un projet de résolution révisé 
(A/C.l/36/L.3L-/Rev.l). ~---

8. A sa 44ème séance, le 25 novembre, la Commission a adopté le projet de 
résolution A/C.l/36/L.34/Rev.l sans qu'il soit procédé à un vote (voir par. 9). 

III. RECŒ1JI1ANDATION DE LA PREr!IERE COMMISSIOn 

9. La Première Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le projet 
de résolution suivant : 

Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région 
du Moyen-Orient 

L1 Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3263 (XXIX) du 9 décembre 1974, 3474 (XXX) du 
11 dé~embre 1975, 31/71 du 10 décembre 1976, 32/82 du 12 décembre 1977, 33/64 du 
14 décembre 1978, 34/77 du ll décembre 1979 et 35/147 du 12 décembre 1980, sur la 
creation d'une zone exempte d 1 armes nucléaires dans la région du l''Ioyen·-Orient, 

1. Prie le Secrétaire général de porter à l'attention de l'Assemblée 
générale, lors de sa deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement, 
la résolution 35/147 de l'Assemblée; 

2. Décide d'inscrire à l 1 ordre du jour provisoire de sa trente-septième 
session une question intitulée ('Création d 1 une zone exempte d 1 armes nucléaires 
dans la région du Moyen-Orient". 




